
Alliance climatique. 
 

En quoi consiste la loi sur le CO2 ?  
  
La loi sur le CO2 est le principal instrument suisse de protection du climat. Il pose les bases de la politique climatique 
suisse et ancre des étapes importantes vers une Suisse respectueuse du climat. Le Conseil fédéral, le Conseil des 
Etats et le Conseil national, ainsi que diverses organisations de l'économie, de la protection de l'environnement et 
de la coopération au développement, soutiennent la loi. Néanmoins, l'UDC et certains groupes d'intérêt du secteur 
des énergies fossiles ont recouru le référendum qui sera voté en juin 2021. 
  

  

Comment la loi protège-t-elle le climat ? 
 
La nouvelle loi sur le CO2 est très étendue. Elle pose des bases importantes pour des secteurs qui n’étaient pas 
considérés auparavant et qui n'avaient donc pas d'obligations en matière de protection du climat, comme l'aviation 
et la place financière. Voici quelques-uns des éléments les plus importants de la nouvelle loi : 
 

 Systèmes de chauffage des bâtiments compatibles avec le climat : À partir de 2023 ou 2026, des 

limites d'émission s'appliquent dans le cas du remplacement d'un système de chauffage. Cela signifie que 
de nouveaux systèmes de chauffage au pétrole ou au gaz ne seront installés que dans des cas 
exceptionnels.  

 Augmentation progressive de la taxe sur le CO2 et renforcement du programme des bâtiments : 

Afin de soutenir la rénovation énergétique du parc immobilier, la promotion via le programme des 
bâtiments de la Confédération et des cantons sera élargie. Ce projet sera financé par une affectation 
partielle de la taxe d'incitation sur le mazout et le gaz naturel au profit du fonds pour le climat.  

 Taxe sur les billets d'avion : l'introduction d'une taxe incitative sur les billets d'avion, graduée en fonction 

de la distance parcourue, vise à freiner la croissance constante des mouvements aériens d'une manière 
socialement acceptable. La moitié sera redistribuée, l'autre moitié sera versée au nouveau fonds pour le 
climat. 

 Fonds pour le climat : outre la rénovation des bâtiments, ce fonds nouvellement créé vise notamment à 

promouvoir le développement et l'application à grande échelle de nouvelles approches et technologies. 
Les émissions de gaz à effet de serre causées par la consommation suisse à l'étranger dépassent 
actuellement les émissions en Suisse. Cette partie du fonds pour le climat devrait donc apporter une 
contribution à la réduction dans le même ordre de grandeur.   

 

Pourquoi un OUI à la loi sur le CO2 est-il si important ? 
 
Pour les générations actuelles et futures : La protection du climat est le plus grand défi pour cette génération et 

le réchauffement climatique est un facteur majeur de la perte d'espèces à l'échelle mondiale. Ne pas réduire le CO2 
à l'échelle mondiale aurait des conséquences dévastatrices non seulement pour la flore et la faune, mais aussi 
pour notre civilisation. Ce sont surtout les personnes âgées et les habitant·e·s des pays du Sud qui souffrent déjà 
des conséquences de la crise climatique.  
 
Pour une politique climatique équitable au niveau national et international : la loi prend au sérieux le principe 

du pollueur-payeur et garantit la péréquation sociale en redistribuant une grande partie des recettes des taxes par 
habitant à l'ensemble de la population. D'un point de vue mondial, les nouveaux instruments de la loi sur le CO 2 
constituent une étape importante vers la justice climatique. C'est pourquoi les organisations de coopération au 
développement soutiennent la loi.  
 
Pour une mise en œuvre rapide de la politique climatique : en votant oui à la loi, la Suisse peut emprunter la 

voie, nécessaire et urgente, vers un avenir climatiquement neutre. La loi sur le CO2 ouvre la voie à des mesures de 
protection du climat beaucoup plus efficaces à partir de 2022. Si elle est rejetée, il y a un risque que de nouvelles 
années s'écoulent sans objectifs et mesures contraignants - une perte totale pour la politique environnementale 
suisse, maintenant que le Parlement a passé plus de trois ans à travailler sur le projet.  
 
Parce que nous sommes un modèle international et que nous devons assumer notre responsabilité en 
matière de climat : La Suisse est l'un des rares pays dans lesquels la population peut décider de l'étendue de la 

protection du climat dans le cadre de l'Accord de Paris par voie de référendum. Si la Suisse, l'un des pays les plus 
riches du monde, refuse de mettre en œuvre l'accord de Paris, cela aura un impact négatif sur la mise en œuvre 
dans d’autres pays et les futures négociations internationales. En outre, le fonds pour le climat et d'autres 
instruments créeront des moteurs d'innovation pour des technologies qui peuvent également être appliquées en 
dehors des frontières de la Suisse.  
 

 

https://gpclimat-info.ch/gpclimat/politique/Loi_Co2-Alliance_clim--Doc_a_dispo%20.pdf
https://gpclimat-info.ch/gpclimat/politique/Loi_Co2-Alliance_clim--Doc_a_dispo%20.pdf


 

Cinq perspectives : La crise climatique au quotidien  
 
Extrait : 
 
La responsabilité des générations : Christiane Gri, grand-mère dévouée 
 

Vidéo FR : https://vimeo.com/498971401 
 
Christiane Gri se rappelle comment elle faisait de la luge dans les rues de Lausanne. 
Maintenant, ses petits-enfants peuvent rarement sortir leur lugede la cave. Depuis 
1970, le nombre de jours de neige en Suisse a diminué de moitié. "Nous devons 
nous battre pour ralentir le réchauffement climatique afin que nos petits-enfants et 
leurs enfants aient un avenir digne d'être vécu." 

... 
< lire la suite de l’Article ICI > 

 
 

Voir toute la série des 5 portraits sur la crise climatique 

 

https://vimeo.com/498971401
https://docs.google.com/document/d/1QtbxCQUHPjzGqikAsHGteGOxS1OOj4sUJPw_VCkw_Xo/edit?usp=sharing
https://www.klima-allianz.ch/serie-de-portraits-sur-la-crise-climatique/

